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ATTENDUE depuis fortlongtemps, l’élection dunouveau président duconseil départemental dela Louétsi-Bibaka, dans lesud de la Ngounié, se dé-roulera le 4 février pro-chain à Malinga, chef-lieududit département. C'estdu moins ce que rapporteune note du ministère del'Intérieur, de la Sécuritépublique, chargé de la Dé-centralisation et du Déve-loppement local. Commenous l’avions écrit dansnotre parution du mardi17 janvier dernier, cetteinstitution est restée sansprésident depuis le décèsde Jean-Pierre Idanga, le13 juillet 2016, à Lébamba,chef-lieu du départementde la Louétsi-Wano.Les différents états-majorspolitiques en lice se prépa-rent déjà. Tel est le cas duParti démocratique gabo-nais (PDG) dont lesconseillers viennent deplancher sur les candida-tures. Et leur choix s’estporté sur l’ancien sénateurErnest Mbadouma. L’inté-ressé a reçu récemmentdes services compétentsdu PDG, la note d’orienta-tion du secrétaire général,Faustin Boukoubi, qui ap-pelle au respect scrupu-leux de la décisionconsensuelle des conseil-lers, à l’occasion du renou-vellement du bureau. A Malinga et ses environs,le choix porté sur le troi-sième membre du bureaupolitique de la Louétsi-Bi-
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baka, est considéré commeun signe de récompense,entendu que sa candida-ture aux dernières Législa-tives partielles, a étérejetée au profit de l’actueldéputé, Anastase Kéba-Moukoumi. Avec ses 10conseillers sur  les 17 quecompte cette collectivité lo-cale, le PDG pourrait croi-ser le fer avec l’Union pourla nouvelle République(UPNR), l’autre formationpolitique composant le col-

lège électoral avec septconseillers. Sa positionreste très attendue pourdéfinitivement fixer l’opi-nion sur la question. Vuque  les conseillers dépar-tementaux pourraient éga-lement saisir l’occasionpour passer au peigne fin lefonctionnement de leurstructure qui, selon cer-taines indiscrétions, éprou-verait des difficultés àhonorer certains engage-ments aujourd’hui.

Plusieurs hautes personna-
lités dont le président de la
République, Ali Bongo On-
dimba, vont rehausser de
leur présence l'éclat de
cette cérémonie.

L'AUDIENCE solennelle derentrée de la Cour consti-tutionnelle pour l'année2017 se déroule, au-jourd’hui, au siège de laHaute juridiction, sis auboulevard du bord de mer,sous la direction de Marie-Madeleine Mbourantsuo,présidente de ladite insti-tution. Plusieurs hautespersonnalités, au premierrang desquelles le chef del’État, Ali Bongo Ondimba,les membres du gouverne-ment, les présidents desCorps constitués et leschefs des missions diplo-
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matiques accrédités dansnotre pays, vont rehausserde leur présence l'éclat decette cérémonie.Ce rendez-vous, faut-il lesouligner, se tient cinqmois après un scrutin pré-sidentiel au cours duquel laHaute juridiction aura étéparticulièrement au centrede toutes les attentions etautres critiques, notam-

ment pendant la périodedu contentieux électoral.En effet, dans l'attente deses décisions à la suite desrecours en annulation duscrutin introduits par lescandidats Gérard EllaNguéma Mintoghe, AbelMbombe Nzoundou et JeanPing, plusieurs personnali-tés et compatriotesn'avaient pas hésité à re-

mettre en cause publique-ment, à tort ou à raison,l'impartialité des jugesconstitutionnels, autre-ment dit la pertinence, lajustesse et le bien-fondé deleurs décisions.Toutes choses qui avaientconduit, quelque tempsaprès, les conseils du prin-cipal challenger d'AliBongo Ondimba à intro-duire un second recours enannulation des résultats deladite élection présiden-tielle au mépris, selon cer-tains spécialistes, duprincipe de force de lachose jugée. Étant entenduque, selon ces derniers, lesdécisions de la Cour consti-tutionnelle ne sont pas sus-ceptibles d'appel. Dans

tous les cas, l'initiative desconseils du principal candi-dat de l'opposition à cescrutin avait surpris plusd'un, en ce sens qu'elle étaitpour le moins inédite...Des comportements jugéscontraires aux lois et règle-ments en vigueur, qui ontd'ailleurs été dénoncés le 4janvier dernier, au palaisde la présidence de la Ré-publique, par la présidentede la Haute juridiction, àl'occasion de la cérémoniede présentation des vœuxau chef de l’État par l'en-semble des forces vives dela nation. Marie-MadeleineMbourantsuo, on s'en sou-vient, s'en était violemmentprise aux acteurs politiquesqui, dans l'attente de la

proclamation officielle desrésultats de l'élection pré-sidentielle, s'étaient auto-proclamés vainqueurs. Ce,au mépris, s'était-elle indi-gnée, des dispositions élec-torales en vigueur enRépublique gabonaise.Ce qui l'avait amenée, dansla foulée, à lancer une véri-table plaidoirie pour laconsolidation de l’État dedroit.C'est dire que tous ces élé-ments pourraient consti-tuer la trame du propos deMarie-Madeleine Mbou-rantsuo, seule intervenantedu jour,  conformément auxtextes en vigueur sur lefonctionnement de la Courconstitutionnelle.

Le siège de la Cour constitutionnelle.
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Vue des juges constitutionnels.
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Les populations de la Louétsi-Bibaka (Malinga) at-
tendent avec impatience l'élection du président de

leur conseil départemental.
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Ernest Mbadouma, candidat PDG à la présidence
du conseil départemental de la Louétsi-Bibaka.
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